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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant :

Sont ratifiées :

1°  L’ordonnance n° 2009-1585  du  17 décembre  2009  relative  à  la  reconnaissance  des
qualifications professionnelles requises pour l'exercice des professions médicales, pharmaceutiques
et paramédicales ; 

2° L’ordonnance  n° 2009-1586  du  17 décembre  2009  relative  aux  conditions
d'enregistrement des professions de santé ;

3° L’ordonnance n° 2010-18 du 7 janvier  2010 portant  création  d'une agence nationale
chargée de la sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail ; 

4° L’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

5° L’ordonnance n° 2010-250 du 11 mars 2010 relative aux dispositifs médicaux.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément  à  l’article  38  de la  Constitution,  il  est  proposé  de  ratifier  de  manière
expresse cinq des huit ordonnances édictées sur le fondement des dispositions d’habilitation prévues
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APRÈS L'ART. 26 N° 267

par la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires.

Il  s’agit  d’une ratification dite « sèche » qui ne s’accompagne par conséquent d’aucune
modification des ordonnances.
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